
COMMUNAUTÉ PAROISSIALE DE SAINT-GABRIEL 
 ET SECTEUR SAINT-MARCELLIN 

350, rue Principale, St-Gabriel (Qc)  G0K 1M0 
Ce feuillet paroissial est fait pour 2 semaines : 9 janvier et du 16  janvier 2022 

Web : http://www.dioceserimouski.com/mitis/secteur-montagnes  
 

COMPTE TENU DE LA SITUATION PANDÉMIQUE ACTUELLE, BIEN ÉVIDEMMENT QU’IL N’Y A 
PAS DE CÉLÉBRATIONS DANS NOTRE ÉGLISE JUSQU’À NOUVEL ORDRE.  PAR LA SUITE, NOUS 
VOUS AVISERONS DE L’ÉVOLUTION DE LA SITUATION DANS LE PROCHAIN BULLETIN. 

 
OFFRANDES LORS DES CÉLÉBRATIONS : 

SAM. 25 déc. : 242,85$ 
JEU.  30 déc. : 100,00$ 
 

FEUILLET PAROISSIAL : 
SEM. 09 janv.  :  Émilienne Lévesque 
SEM. 16 janv.  : Antonin Morissette & Murielle Rioux 

 
LAMPES DU SANCTUAIRE : 

SEM.  09 janv. : Norbert Desrosiers 
SEM.  16 janv.:  Raymond Castonguay 

 
DONS À LA FABRIQUE 
En cette période de pandémie où les célébrations ne peuvent avoir lieu, nous vous suggérons à 
défaut de pouvoir verser une offrande lors de la quête dominicale de faire un don à la Fabrique.  
Il ne faut surtout pas oublier qu’une partie des revenus de la Fabrique sont affectés à son 
entretien et à sa gestion matérielle.  À défaut d’entrées de fonds soutenues il devient difficile 
de maintenir les lieux. 

MERCI ENCORE UNE FOIS DE VOTRE GÉNÉROSITÉ 

VERS LA MAISON DU PÈRE 
 

À Québec, le 15 décembre 2021 est décédé à l’âge de 82 ans, monsieur Évelyn Dionne, 
fils de feu monsieur Alphonse Dionne et de feu madame Angèle Lévesque, domicilié à 
Sept-Îles, autrefois de St-Gabriel.  La famille recevait parents et amis le lundi 20 
décembre 2021 au Complexe Thanatologique Mallet & Fils du 585, boul. Laure,  Sept-
Îles.  Nos condoléances à la famille. 

  

Liturgie des heures : Semaine 1  9 janvier 2022                                

Baptême du Seigneur C 
« Tu es mon Fils bien-aimé » 
 
 
LE TEMPS LITURGIQUE de Noël nous a permis de faire 
mémoire de différents éléments qui ont entouré la naissance 

de  Jésus et son entrée dans notre histoire : l’emplacement pauvre et précaire 
de sa mangeoire à Bethléem, les visites des bergers et des mages, sa fugue au 
Temple de Jérusalem et la vénération de sa mère, la Vierge Marie.  
Aujourd’hui, en conclusion de cette période festive, nous célébrons son 
baptême par Jean Baptiste et la manifestation de sa condition de Fils bien-
aimé du Père dans l’Esprit Saint. 
 
En demandant, le baptême de Jean, Jésus exprime son attachement aux 
préoccupations humaines et à nos espérances les plus légitimes d’amour, de 
justice, de paix et de liberté.  En entrant en relation avec son Père dans la 
prière, il est reconnu comme Fils unique et peut commencer son ministère 
missionnaire. 
 
Notre baptême s’enracine en la personne de Jésus qui a donné sa vie pour nous 
sauver.  Il a dit oui à la mission que le Père lui a confiée.  L’occasion nous est 
offerte aujourd’hui de faire le point sur ce baptême  que nous avons reçu, 
souvent en très bas âge, et d’évaluer à quel point notre vie actuelle s’inspire 
de l’Évangile du Christ et en témoigne vraiment. 
 

Louis-André Naud 
  
 

 
 



  
MOT DE NOTRE PRÊTRE MODÉRATEUR 

Chères Sœurs, 

Chers Frères, 

La grâce Divine nous a donné de voir l’aube d’une année nouvelle.  Et L’Église nous fait entrée dans 
la nouvelle année, le 1er Janvier, par une célébration en l’honneur de la Vierge Marie : La solennité 
de Sainte Marie, Mère de Dieu. 

Que par MARIE, notre Mère, 2022 soit une année de bienfaits accordés par le Seigneur, 

Santé, Paix et Joie. 

Sainte Marie, Mère de Dieu, Priez pour nous. 

 

BONNE, HEUREUSE ET SAINTE ANNÉE 2022 

Père Jean-Baptiste ALLICO 

Mariages, lieux de culte et funérailles 
Lieux de culte 

Dès le 31 décembre 2021, à 17 h, les lieux de culte seront fermés, sauf pour la tenue de cérémonies 
funéraires. Un maximum de 25 personnes peuvent assister à toute cérémonie funéraire à l’intérieur. 

Mariages 

Dès le 31 décembre 2021, à 17 h, à l’intérieur, il n’est pas possible d’organiser une cérémonie de 
mariage, ni la réception ou le banquet qui suit généralement la cérémonie de mariage. 

À l’extérieur, il est possible d’organiser une cérémonie de mariage qui réunit 250 personnes. Il est 
également possible de tenir la réception ou le banquet qui suit généralement la cérémonie de mariage, 
avec un maximum de 50 personnes. 

 

Funérailles 

Lors de l’exposition du corps ou des cendres du défunt et de l’expression des condoléances aux proches, 
un maximum de 25 personnes peuvent être présentes. Le port du couvre-visage demeure requis en tout 
temps, sauf pour manger ou boire. 

Dans les lieux de culte, le nombre de personnes est limité à 25. L’assistance peut toutefois être de 
500 personnes si la cérémonie se déroule à l’extérieur. Il est nécessaire de respecter une distanciation 
physique d’un mètre entre les participants. Le port du couvre-visage demeure requis en tout temps, sauf 
pour manger ou boire. Les limites quant au nombre de participants excluent les travailleurs de 
l’entreprise de services funéraires et les bénévoles dans le bâtiment ou à l’extérieur de celui-ci. 

Dernière mise à jour : 30 décembre 2021 – Gouvernement du Québec 

REMERCIEMENTS À TOUS NOS BÉNÉVOLES 

Au nom du Conseil de Fabrique de Saint-Gabriel,  je vous remercie bien sincèrement de votre 
collaboration toujours aussi efficace que vous avez apportée pour notre église et pour notre cimetière 
durant l’année 2021.  C’est grâce à vos généreux efforts que notre église passera au travers des 
difficultés rencontrées en ces temps inédits que l’on connaît. 

 

L’action de notre église comme la nôtre repose, avant tout sur l’engagement actif de dizaines, voire de 
centaines de bénévoles qui ont foi en sa mission depuis presque 150 ans très bientôt.  Aussi, pour 
toutes ces personnes qui sont dans l’impossibilité d’apporter leur soutien elles vous en seront très 
longtemps reconnaissantes sans l’ombre d’un doute. 

 

La porte de 2021 se ferme et derrière elle, une année difficile, marquée par des événements sans 
précédent.   Après une longue période où la crainte et les interdits ont été si omniprésents, le meilleur 
reste à venir.  Malgré tout, il faut se dire que l’année 2022, s’ouvre, sur une perspective d’espoir et de 
renouveau.  Mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

 

Pierrette Joubert, présidente du Conseil de Fabrique de St-Gabriel 

 


